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Madame Tifenn Quiguer, 41 ans, urbaniste, est Vice-présidente à la Communauté urbaine  
Brest Métropole Océane en charge du logement et conseillère municipale de Brest depuis 
2001, déléguée auprès du Maire François Cuillandre sur la problématique du droit opposable 
au logement (DALO). 
A ce titre, elle préside la Commission d'accompagnement social et d'attribution de logement 
(CASAL), dispositif d'insertion par le logement ou l'hébergement, mis en place par la 
communauté urbaine en 1993 ; une préfiguration au DALO. 

Investie depuis plusieurs années en faveur de l’habitat social, elle s'est engagée au niveau 
local comme administratrice de l'Office public de l'habitat, Brest Métropole Habitat, puis au 
sein du mouvement professionnel par ses mandats de Vice-présidente de l'Association 
départementale des organismes Hlm du Finistère (ADO 29) et depuis 2009 membre titulaire 
du Conseil d’administration de l’ARO Habitat Bretagne. 

Au sein des instances régionales elle est par ailleurs membre du Comité régional de l’habitat 
(CRH) et membre de la Commission « Cadre de vie, Culture et solidarités » du Conseil 
économique, social et environnemental régional (CESER). 

Au niveau national, Tifenn QUIGUER est également conseillère au sein de la Fédération des 
Offices Publics de l’Habitat et de la Fédération nationale des Associations régionales (FNAR), 
fédérations membres de l’Union sociale pour l’Habitat (USH). 
 

Rennes, le 24 juin 2011 
 

Qui sommes-nous ? 
L’ARO Habitat Bretagne est l’organisation professionnelle qui représente les 38 organismes d’habitat social bretons ainsi que leurs 4 associations 
départementales (ADO). Elle remplit 4 missions : 

 Représentation régionale auprès des pouvoirs publics, des médias, des milieux professionnels et de l’opinion publique, 

 Réflexions, études et élaborations de propositions pour une politique sociale de l’habitat, 

 Information, de conseil et d’assistance auprès des organismes d’Hlm adhérents et de leurs ADO 

 Interface avec les instances nationales du mouvement Hlm (USH) 
 
Chiffres clés du logement social en Bretagne 
Les organismes d’Hlm bretons logent près de 152.000 ménages et plus de 28.000 personnes en structures d’hébergement (foyers de jeunes 
travailleurs, de personnes âgées, handicapés). 
En 2010 ils ont mis en chantier près de 3.700 logements locatifs sociaux et ont construit 1000 logements pour l’accession sociale à la propriété. Ils 
sont présents dans 15 sites de rénovation urbaine et ont investis 170 millions dans la rénovation et le gros entretien de leur patrimoine. 
Chaque année en Bretagne, près de 22.000 nouveaux ménages accèdent au logement locatif social. 
Avec 91% de taux de satisfaction, la qualité du service rendu est plébiscitée et conforte l’action des organismes engagés dans la charte régionale 
« Atout Services ». 


